
 

Une vie entièrement consacrée au service de la France, depuis la participation du jeune engagé 
volontaire de dix-huit ans aux derniers combats de la “Grande guerre”, jusqu'à l'acceptation de l'ultime 
sacrifice pour sauvegarder l'intégrité du territoire national. En passant par les laborieuses années du 
pionnier “à la conquête des cœurs”, suivant la devise d'Auguste Pavie, aux confins du Tonkin et du Laos ; 
les missions impossibles et néanmoins menées à bien par le chef du “Service de Renseignements Impérial” 
avant de devenir un des “premiers de la Résistance” et de rédiger les règles de la guerre subversive dans 
“l'Instruction sur la conduite de la guerre contre les arrières de l'ennemi”, puis “l’apôtre de l'amalgame” 
comme l'appelait le général de Lattre de Tassigny, apportant ainsi une contribution essentielle à la 
renaissance de l'armée française, cette armée au sein de laquelle, après en avoir inspiré l'action 
psychologique, il va mener de l'île d'Elbe et la Provence au Rhin et au Danube cette victorieuse épopée 
de la Libération au cours de laquelle ses qualités de chef de guerre lui mériteront, à 45 ans, les étoiles de 
général. 

Et puis ce fut de nouveau l'Indochine où, de 1945 à 1954, les plus grands chefs, aussi bien Leclerc 
que de Lattre reconnaissant ses talents de stratège, de diplomate, sa connaissance des problèmes 
politiques locaux et des hommes, l'appelèrent pour lui confier les plus délicates missions avant qu'il ne 
devienne à son tour Commandant en chef des Troupes Françaises en Extrême-Orient et, deux ans à peine 
après la fin de ce conflit, commandant en chef des armées de terre, de mer et de l'air en Algérie. 

Là, après avoir échappé à un attentat fomenté par ceux-là même qui ne voyaient dans le drame de 
notre province d'Algérie qu'un moyen de conquérir le pouvoir à Paris, grâce à sa complète maîtrise des 
problèmes militaires et humains, et à sa parfaite connaissance des ressorts de la guerre subversive, en 
dix-huit mois, ce fut l'éclatante et prometteuse victoire du “13 mai 1958”, ce qu'on a pu appeler “le 
miracle d'Alger” : les rebelles réduits au silence, les terroristes paralysés dans leur isolement, et surtout 
l'unité des cœurs et des volontés retrouvée d'un côté et de l'autre de la Méditerranée, sans que cette 
ahurissante “révolution” ne fit couler une goutte de sang, apparaissant ainsi comme les prémices de la 
“résurrection  ” de la France... 

On sait aujourd'hui, pourquoi et comment, pour le plus grand malheur des populations de cette 
région, de toute l'Afrique, de la France... et de la Civilisation, cette espérance fut trahie et la légitime 
révolte qui s'ensuivit dont le général Raoul Salan - prenant ainsi le risque d'un destin des plus tragiques 
alors que, parvenu au faîte des honneurs militaires, il commençait à goûter un repos bien mérité - accepta 
d'être porté à la tête uniquement par fidélité à la parole donnée par la France et aux valeurs les plus 
sacrées des nations civilisées. 



BULLETIN D'ADHESION 
 
L'Association “LES AMIS DE RAOUL SALAN ”, à vocation historique et culturelle, a pour buts : 
 
- de mener et de susciter des études historiques sur la vie et l'action de Raoul Salan et des personnalités 

qu'il a connues et, par là même, sur l'histoire de la France et de la France d'outre-mer depuis la 
première guerre mondiale, 

- de diffuser les résultats des travaux menés et suscités, 
- dans un souci d'objectivité historique, de rendre justice au rôle de Raoul Salan et de ceux qui 

combattirent avec lui, 
- d'offrir un exemple aux générations nouvelles. 

 
Les moyens de l'association sont la publication de bulletins et d'études, la création et l’enrichissement de 
sites Internet gratuits, l'organisation de conférences, d'expositions, de musées, de concours dotés de prix 
ou de récompenses. 
  
Nom : 
 
Prénom : 
 
Adresse :  
 
Code Postal :                             Ville : 
 
E-mail : 

Tél :  
 
Déclare vouloir adhérer à l'Association “LES AMIS DE RAOUL SALAN” pour l’année 2026 : 
 
Règle ma cotisation :     25 €   30 €   50 €   100 €   Autre somme :               € 
 
Souhaite un reçu fiscal donnant droit à une réduction d’impôt de 66 % de la cotisation : OUI / NON 
Le reçu fiscal vous sera envoyé au printemps prochain. 
 
 
A                                                     ,  le                            
 
Signature: 
 
 
 
Bulletin à renvoyer à l'adresse de l'Association :  
 

Association ARS 
c/o Henri BACLET 
8 Square de la Biguë 

60300 SENLIS 
 
Les adhérents reçoivent les bulletins de l'association au fur et à mesure de leur parution. 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et déclarée à la P.P. de Paris le 5 novembre 1999.  


